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1 - TZCLD ET RÉSEAUX DE L’IAE : A 
L’INITIATIVE D’UNE COALITION 

NATIONALE POUR LE DROIT À L'EMPLOI 

 

 

 

  
 

1 Source : https://poem.travail-emploi.gouv.fr/synthese/insertion-par-lactivite-economique-iae 

2 Exception faite de l’EITI, dispositif récent d’accompagnement à l’auto-entrepreneuriat. 
3 Des exceptions sont possibles pour les personnes âgées de 57 ans et plus, pour leur permettre d’aller jusqu’à la retraite,  pour des personnes en formation qualifiante 

qui voudraient l’achever, ou pour des personnes très éloignées de l’emploi, sous conditions. 

 

 

 

https://poem.travail-emploi.gouv.fr/synthese/insertion-par-lactivite-economique-iae


 

 

 

 

Concernant l’expérimentation TZCLD, la loi du 14 décembre 

2020 : 
- étend l’expérimentation à au moins 50 nouveaux territoires, 

- modifie les conditions de financement de l’expérimentation 

en rendant obligatoire la participation des Départements 

concernés au financement de la contribution au 

développement de l’emploi (financement des emplois 

supplémentaires créés en EBE). La contribution au 

développement de l’emploi versée aux EBE est ainsi 

financée par l’Etat et les Départements, 

- prévoit la participation de droit des SIAE au comité local 

pour l’emploi (CLE) en tant que représentantes des acteurs 

et actrices économiques locaux, 

- invite à adosser sur des structures déjà existantes, notamment 

de l’IAE, les nouvelles entreprises à but d’emploi (EBE) 

lorsque c’est possible. 

 
Concernant l’IAE, la loi du 14 décembre 2020 : 
- ouvre la capacité de prescrire des parcours d’insertion à de 

nombreux acteurs et actrices de l’accompagnement, afin de 

fluidifier les recrutements et de renforcer la capacité 

d’accompagnement global de l’ensemble des acteurs de 

l’insertion sociale et professionnelle, 

- rend obligatoire le passage par la plateforme de l’inclusion 

pour les prescripteurs et les SIAE et permettant de délivrer 

un PASS IAE, 

- crée un CDI inclusion pour les publics seniors,  

- facilite le cumul entre un contrat en insertion et un autre 

contrat à temps partiel, pour permettre de maintenir un 

accompagnement dans la SIAE et sécuriser la prise de poste 

en CDD ou CDI. 



2 - DIFFÉRENTES MODALITÉS DE 
COOPÉRATION OBSERVÉES DANS 

L'EXPÉRIMENTATION 

2.1 - LES SIAE PARTICIPENT À LA GOUVERNANCE 

LOCALE ET À LA MISE EN OEUVRE DU DROIT À 

L'EMPLOI 

https://www.tzcld.fr/ensemble-faisons-de-lemploi-un-droit/


 

 

 

2.2 - LE DIAGNOSTIC DE LA PRIVATION D’EMPLOI 

LOCALE RÉALISÉ PAR LE CLE PERMET LE 

DÉVELOPPEMENT DES OUTILS EXISTANTS  

 

 

 



 

 

 

 



2.3 - L’EBE : UNE SOLUTION DE SORTIE EN 

EMPLOI POUR LES SALARIÉ·ES À L’ISSUE DE LEUR 

PARCOURS D’INSERTION  

l  

 

2.4 - L’EXPERTISE D’ACCOMPAGNEMENT 

SOCIOPROFESSIONNEL  DES SIAE AU SERVICE 

DES PERSONNES PRIVÉES DURABLEMENT 

D’EMPLOI ET DES SALARIÉ·ES D’EBE  

 

https://www.tzcld.fr/wp-content/uploads/2020/10/Note-privation-demploi-ET-TZ.pdf
https://www.tzcld.fr/wp-content/uploads/2020/10/Note-privation-demploi-ET-TZ.pdf


 

2.5 - SIAE ET EBE : DES PARTENAIRES POUR LE 

DÉVELOPPEMENT D’ACTIVITÉS UTILES AU 

TERRITOIRE 

 

 

 

 



 

http://www.envie-35.org/
http://www.feuille-erable.org/
https://tezea.fr/
https://atoutservices79.fr/
https://esiamebe.fr/


2.6 - L’EBE PORTÉE PAR UNE SIAE  

 

 

http://www.inserfac.com/
https://www.passerelle-thiers.fr/


3 – FAQ 
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https://emplois.inclusion.beta.gouv.fr/
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 Contacts  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.tzcld.fr/
https://www.federationsolidarite.org/
https://emmaus-france.org/
http://www.coorace.org/

